
 
 
 
 
 
Direction des Affaires Juridiques, Commande Publique et des Assemblées 
Secrétariat Général des Assemblées  Ajaccio, le 10 octobre 2024 

 
Aux membres du Bureau Communautaire 
 
Agissant en vertu de la délégation du Conseil communautaire prise par délibération n° 2024-133 en 
date du 19 juillet 2024 
 
Objet  Convocation d’un Bureau 
 
Le jeudi 17 octobre 2024 à 17 h 00 

 
Salle du Conseil communautaire Pierre-Jean POGGIALE 
Immeuble Alban – 5ème étage 

 
Ordre du jour 
 
Adoption du procès verbal de la séance du Bureau communautaire en date du 19 juillet 2024 
 
  
Développement Economique   
Rapporteur : Monsieur Xavier Lacombe 
1 - Demande d'aide financière de l’association Case et Bulle pour l'organisation du 22ème festival international 
de la bande dessinée à Ajaccio  

  
Développement Economique et Culturel en milieu rural   
Rapporteur : Monsieur Xavier Lacombe 
2 - Autorisation donnée au Président de demander des financements pour la réalisation d’opérations liées au 
Projet Alimentaire Territorial 2025-2027 

  
Finances - Budget   
Rapporteur : Monsieur Xavier Lacombe 
3 - Participation communautaire 2024 au COSCSLCIAS 

  
Développement Social   
Rapporteur : Monsieur Charles-Noël Voglimacci 
4 - Partenariat Mission Locale – Financement 2024. 

  
Habitat   
Rapporteur : Monsieur Alexandre Sarrola 
5 - Observatoire Local des Loyers : renouvellement de la convention annuelle établie entre la CAPA et 
l’Antenne d’Ajaccio de l'ADIL de Corse. 

  



Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations   
Rapporteur : Monsieur Ange Pascal Miniconi 
6 - Autorisation donnée au Président de solliciter les financements auprès de l'Agence de l'Eau Rhône 
Méditerranée Corse et de la Collectivité de Corse, pour l'élaboration d’une étude pré-opérationnelle relative à 
la basse vallée de la Gravona et de ses principaux affluents 

  
Contrat de baie - SAGE   
Rapporteur : Monsieur Ange Pascal Miniconi 
7 - Renouvellement du programme Acqua Linda : lancement d'un appel à projets pour l'édition 2024-2025 

  
Protection et valorisation du cadre de vie   
Rapporteur : Monsieur François Faggianelli 
8 - Renouvellement de l'adhésion au CEPRI (centre européen de prévention du risque inondation) et au 
réseau PAPISLGRI (programme d'actions de prévention contre les inondations stratégie locale de gestion du 
risque inondation) pour l'année 2024 
 

Le Président 
Stéphane Sbraggia 
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